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1. EDITORIAL

Depuis son élargissement, l’Europe est de plus en plus confrontée à l’immigration clandestine.

Rien qu’en Espagne, on estime à un million et demi le nombre de clandestins qui survivent, vivent et travaillent en dehors de tout Etat de droit. 

C’est dangereux. pour la société. . 

Aussi, il est urgent de définir de nouvelle politique en la matière (voir article)

Cette politique doit rejoindre la Stratégie de Lisbonne  qui vise l’économique, le social et l’environnemental. Dans ce cadre,  M. Guy Verhofstadt,  premier ministre de Belgique,  se montre favorable à la taxe sur la consommation (programme de VIVANT_EUROPE) au niveau européen et compte proposer cela au sommet européen qui se tiendra les 22 et 23 mars 2005. 

Quant aux services publics, appelés par certains : Services d’intérêt général), ils doivent  trouver leur soutien auprès de l’Etat de droit (Etat et Europe), lieu de justice et d’équilibre.   

Et la famille, premier lieu (en principe démocratique ), elle cherche  aujourd’hui « son modèle européen ». Cela n’est pas évident comme le montre le débat sur le sujet  au sein du CAFE.* 

*Comité d’action pour la coopération 

2. QUELLE POLITIQUE EUROPEENNE EN MATIERE D’IMMIGRATION

Depuis l’entrée dans l’Union européenne de 10 nouveaux pays, l’immigration illégale devient une question à traiter de toute urgence. 
Le choix qui consiste à donner un cadre juridique  à l’immigration légale (+ droit d’asile) a été arrêté pour lutter efficacement contre l’immigration illégale. 

Jusqu’à présent, ce sont  malheureusement les intérêts nationaux qui ont prévalu sur une harmonisation européenne en la matière

Pourtant, il faudra parvenir à se mettre d’accord

Pour ce faire, il faut développer un concept d’intégration  qui nécessite pour la personne immigrée:

· l’apprentissage  de la langue du pays d’accueil

· l’information des lois, règlements et coutumes 

· La mise en place de formations socio-économiques.

Sur le terrain, on constate que la plupart des immigrés n’ont pas une mentalité de salariés.
Ils sont dotés d’une belle énergie, capables de prises de décisions et prêts à affronter des choix difficiles.

Certains ont  même pris le risque de se noyer ou de mourir déshydratés  dans le fond d’un camion. 

Leur dynamisme les amène très souvent à vouloir entreprendre  et donc devenir indépendant.. 

Il est dès lors important que les pays européens d’accueil préservent cet héritage  d’esprit d’initiative.
Or, bien souvent,  les nouveaux arrivants se butent à de multiples réglementations sur le travail et le commerce, qui les empêchent d’atteindre  leurs objectifs et retardent leur insertion.
Aussi, pour favoriser cette dernière et donc donner à  l’Europe un supplément de  capital socio-économique, il est nécessaire, comme le prône VIVANT-EUROPE (extrait du Programme ci-dessous *)  de détaxer le travail et de taxer la consommation au niveau des produits  (fabriqués par la machine)  sans augmentation des prix (Il s’agit simplement d’un transfert de taxes), ce qui supprime la notion de « travail au noir »   

De plus, l’instauration d’un revenu de base inconditionnel à toutes personnes en situation régulière est un frein à l’immigration clandestine ( le clandestin ne touchera pas ce revenu de base). Ce point a déjà été développé longuement dans d’autres éditions du VIVANT électronique traitant du revenu de base.

Par ces diverses mesures, les immigrés s’inséreront plus facilement dans nos sociétés. 

En bref, une telle  harmonisation  de la fiscalité européenne est bénéfique pour tous et relève d’une révolution culturelle dont VIVANT-EUROPE veut se faire le pionnier.  

Est-il  urgent de promouvoir une politique européenne en matière d’immigration ?

Oui, et cette  politique  doit ouvrir à l’initiative et libérer le travail tout en sauvegardant le financement de notre sécurité sociale. 

Ainsi, pouvant  s’insérer plus facilement, les nouveaux arrivants pourront non seulement  trouver  des sources de revenus mais s’intégrer avec leur progéniture dans cette espace européen voué à un  multiculturalisme prometteur d’avenir. 

Jean-Paul BRASSEUR

                              





      (responsable de VIVANT_EUROPE)

* PROGRAMME :

VIVANT-EUROPE développe une idée simple  mais aux conséquences multiples

« Il faut arrêter de pénaliser le travail des citoyens européens par  une imposition 

qui  favorise les délocalisations. Les taxes sur le travail tuent l'emploi, vident l’Europe de ses compétences et mettent en péril le financement de notre sécurité sociale. Le financement de la sécurité sociale européenne doit trouver sa source auprès de la vente des produits  en Europe, par une taxe sur la consommation (TSC) ou TVA sociale, plutôt que de rendre hors de prix le coût de l'emploi. Sauver l’emploi et  la sécurité sociale, c’est garantir un développement humain durable

au sein d’une Europe sociale respectueuse de l’environnement. »

3. LA STRATEGIE DE LISBONNE ET LE MODELE SOCIOECONOMIQUE 

    DE VIVANT

« Le but de la Stratégie de Lisbonne est de rendre la protection sociale et les autres acquis accessibles au plus grand nombre et donc à ceux qui en sont encore exclus » indique M  Jean-Claude JUNCKER, président du Conseil européen dans un discours prononcé  à Luxembourg*

*La participation de la société civile à la stratégie de Lisbonne était le sujet de la conférence organisée les 26 et 27 janvier 1 2005 à Luxembourg par le Comité économique et social européen (CESE).

Pour certains  chefs d’Etats européens, mettre en place cette stratégie indique-t-il, « donnerait un avantage immédiat  aux forces d’opposition qui, si elles deviennent majoritaires, pourraient ensuite s’attribuer même le mérité des effets positifs des réformes, effets qui apparaîtront plus tard. » 

Cette argumentation pensons-nous avec Monsieur JUNCKER est inacceptable. Elle relève d’un esprit ultrapoliticien  qui  favorise le statu-quo au nom d’une éventuelle usurpation par l’opposition des fruits de cette réforme. 

Nous  sommes loin de la recherche  du BIEN COMMUN dans un équilibre  entre les trois volets  de la Stratégie de Lisbonne que sont  l’économique, le social et l’environnemental. 

« Il est indéniable continue M JUNCKER  que L’Europe a un très réel problème de compétitivité.

 Elle occupe cependant la première place dans les domaines sociaux et environnementaux.  

 Ce n’est pas pour autant qu’il faille choisir la compétitivité  comme l’unique objectif de la Stratégie de Lisbonne. »

 Quant à Odile  QUINTIN, *, elle propose  la « croissance et d’emploi »  comme priorité dans le cadre d’un modèle social européen qui devrait s’adapter à la modernité.

* directeur général de la DG Emploi /Affaires sociales à la Commission.

A l’écoute de Monsieur Jean-Claude JUNCKER et de  Madame Odile QUINTIN, il ressort  pour l’Europe

1. Trop peu de compétitivité et la tentation de choisir cette dernière au détriment du social et de l’environnemental. 

2. La nécessité de se focaliser sur la croissance et l’emploi pour garantir le modèle social européen 
Par définition, le modèle de VIVANT exige l’équilibre entre l’économique, le social et l’environnemental. 

Mais selon lui, il est vain de vouloir maintenir les trois paramètres  de la Stratégie de Lisbonne sans adapter et moderniser notre système socioéconomique. 

En effet, 

Perdre sa compétitivité parce que le travail est trop cher,  réduire la protection sociale et les services publics faute de financement alternatif, c’est hypothéquer l’environnemental qui exige des politiques socioéconomiques bien cadrées en vue du long terme humain et écologique. 

Aussi, pour être plus compétitif, relancer l’emploi, les investissements pour la croissance  et sauvegarder le financement de la sécurité sociale,  

« Il faut arrêter de pénaliser le travail des citoyens européens par  une imposition 

qui favorise les délocalisations. Les taxes sur le travail tuent l'emploi, vident l’Europe de ses compétences  et mettent en péril le financement de notre sécurité sociale.
Le financement de la sécurité sociale européenne doit trouver sa source

auprès de la vente des produits  en Europe, par une taxe sur la consommation (TSC) ou TVA sociale, (sans augmentation des prix) plutôt que de rendre hors de prix le coût de l'emploi.
Sauver l’emploi et  la sécurité sociale, c’est garantir un développement humain durable

au sein d’une Europe sociale respectueuse de l’environnement. » 

(Programme de VIVANT- EUROPE)

De la sorte, la Stratégie de Lisbonne pourra se transformer en  un processus  auquel il faudra ajoute plus tard le revenu de base inconditionnel pour tous les européens car ce dernier peut participer  au maintien du  pouvoir d’achat du citoyen et subsidier l’emploi. 

Ainsi, le but de la Stratégie de Lisbonne  qui  est de rendre la protection sociale et les autres acquis accessibles au plus grand nombre est atteint grâce  à  une synergie entre l’économique, le social l’environnemental..

LA REDACTION
4. LE PREMIER MINISTRE BELGE FAVORABLE A LA TAXE SUR LA     

    CONSOMMATION

LE SOIR  19 février 2005

Guy Verhofstadt, propose de réformer les systèmes fiscaux européens (…) en diminuant les impôts directs et en augmentant les indirects, comme la TVA ou les accises.

 

« Les impôts indirects ne pèsent pas directement sur les coûts de production, ne touchent pas les exportations, sont levés indistinctement sur les produits et services importé ou produits ici et sont supportés tant par les actifs que par les inactifs, » a indiqué le Premier ministre dans son analyse. 

 

À ses yeux, un glissement massif des prélèvements directs vers les prélèvements indirects est la seule voie pour préserver le modèle social européen, menacé par la concurrence des autres régions du monde, où les coûts de la production sont plus bas. 

 

 M. Verhofstadt a présenté cette idée à ses homologues européens dans le cadre d'une contribution plus large sur la réforme de la stratégie de Lisbonne, qui sera discutée au sommet des 22 et 23 mars prochains. … »

 

  (D'après Belga) 

 
5. VIVANT ET LES SERVICES PUBLICS


Les fonctionnaires ou les Services Publics se sont battus par l’intermédiaire des syndicats pour obtenir des statuts assurant la garantie du salaire et la continuité du service.

C’est dans cette logique que le fonctionnaire est nommé et protégé, que l’enseignant,  bien qu’il soit mal payé, a une pension considérée comme un traitement différé. 

Ce combat syndical  a été mené alors que  le nombre de fonctionnaires ne cessait d’augmenter (il a doublé ces 50 dernières années) et  que le financement  de cette administration devenue trop lourde et de moins en moins efficace se trouvait en mal de financement par un Etat endetté.

Vu ces difficultés, un plan Copernic a été élaboré pour répondre aux problèmes de trésorerie de management. 

Pour ce faire, par exemple, les Services Publics engagent, par le biais de sociétés d’intérim,  une main d’œuvre flexible mais qui est parfois dans l’incapacité d’assurer la continuité du service. 

Le cas de cette infirmière  engagée par intérim qui  ne peut s’investir auprès des malades est révélateur.

Tout cela au nom de la flexibilité et de l’efficacité. Ce n’est pas comme cela que l’on redresse  la qualité d’un outil et son financement.

Ce qui est en cause, pour les travailleurs en grève, c’est bien la stabilité de l’emploi et la pérennité du service public qui doit absolument rester non-marchand. 

VIVANT comprend le souci pour les travailleurs de sauver leur statut  et celui du Service Public mais cela ne doit pas se faire sur le dos du contribuable. Ce dernier serait alors pénalisé à cause de négligences et de gonflements artificiels et partisans  des effectifs. 

Il s’agit donc là d’un problème de politique et de gestion.

Pour des raisons qui seraient trop longues à développer ici, on a voulu créer un Service Public tellement  « étatique » qu’il s’est coupé de la réalité économique au point de se mettre en retard par rapport aux avancées technologiques de gestion et de distribution. 

Que de bureaux mal organisés et équipés du minimum. Cela n’a rien d’engageant pour le travailleur. Que d’enseignants victimes de la dernière réforme non accompagnée de subsides adéquats.

Songeons à la dernière tranche des subsides scolaires de 2004 aux écoles confessionnelles qui ne seront pas versés car la Ministre a oublié de les inscrire dans le budget !!!
 Au niveau des Services publics, le piston est souvent roi mais il n’est pas sûr qu’il fasse fonctionner la machine correctement.

Face à cette situation, VIVANT développe un discours alternatif à savoir : 

1. Le Service Public est non-marchand comme le revenu de base, qui fait partie de la « monnaie non-remboursable », à l’inverse de celle produite par les banques.

2. Le Service Public est « institutionnel » en ce sens qu’il est  « au-dessus » de la mêlée face aux tergiversations politiques et économiques. 

3. Le Service Public n’est pas un bastion. Il doit construire sa flexibilité grâce à une ouverture vers le privé. Le nombre de fonctionnaires doit être limité au minimum utile pour permettre  à l’institution d’accomplir sa mission avec des moyens modernes, des règlements administratifs et  des lois simplifiées visant au bien être de tous.

4. Le fonctionnaire du Service Public doit pouvoir passer du public au privé ou plus encore, exercer une activité dans l’un et l’autre en même temps… Cela éviterait aux fonctionnaires de se retrouver « en dehors » de la vie économique.

5. Fort de cette circulation souple entre le public et le privé, les salaires doivent être équivalents de part et d’autre.
Ce genre de réforme a l’avantage  de coûter moins cher à l’Etat et donc au consommateur puisque, dans le modèle VIVANT, il faudra moins de fonctionnaires (administration allégée) et le coût des salaires est à diviser par trois puisque le travail est détaxé.

De la sorte, le statut d’institution non-marchande est sauvegardé et la continuité assurée.

De plus, la flexibilité imposée par le haut (voir le cas des éboueurs) et source d’injustices et de stress sera gérée par le travailleur qui aura la possibilité de faire le choix d’une flexibilité qui lui convient. 

 Les grèves sectorielles du Service Public sont justifiées dans leur fond (lorsqu’elles témoignent du malaise et de la détresse de certains fonctionnaires) mais VIVANT estime que les solutions qui seront adoptées ne sont que du « bois de rallonge » n’augurant rien de bon pour l’avenir. 

Dès lors, il ne peut que soutenir le travailleur en lui proposant un autre modèle de société où les revendications de continuité statutaire seront mieux garanties.

VIVANT est pour le Service Public, ne fusse que par l’instauration du revenu de base ; il désire un service de qualité pour le citoyen et pour le travailleur qui y consacre une partie ou l’entièreté de sa vie. 

Mais VIVANT est contre les prothèses (solutions boiteuses)  qui cachent le mal et les baxters qui rendent dépendants.


Il  vaut mieux que le Service Public retrouve sa liberté d’inventer des solutions nouvelles  pour le bien commun et reste le garant du respect de tous face à l’instabilité inévitable du marché.

LA REDACTION

6. LE CAFE *

Le CAFE est un groupe de réflexion suscité par le mouvement Européen  international et excroissance du Mouvement européen de Belgique.
25, Square de Mééus (près de la gare du J Luxembourg)  1000  Bruxelles.

 Vivant Europe en est un membre actif.

Le but du CAFE 


Il privilégie la discussion – « autour » de sujets liés à la construction de l’Union Européenne entre des hommes et des femmes d’âges divers, de formations différentes, de niveaux de connaissance variés, membres ou non d’une association, convaincus de fédéralisme européen ou sceptiques, Belges ou non. Les travaux seront enrichis par la diversité des points de vue et par la participation d’Européens en Belgique.

 

La formule du CAFE :

·       Les mieux informés partagent leurs connaissances avec ceux qui en savent moins et sont désireux de mieux comprendre.

·       La règle de base est que l’on peut tout dire de ses espoirs et de ses doutes; on peut poser toutes les questions. Chacun parle en son nom personnel. Tous sont désireux de s’instruire.

·       La langue utilisée est le français.

Si vous souhaitez y participer
envoyer un mail  à  jpbrasseur@vivant.org
Extraits du compte rendu de la réunion du CAFE

(mercredi 19 janvier 2005  19h30-21h30)

La famille

Nous avons choisi ce thème car discuter de problèmes dont on ne parle pas volontiers en séance publique constitue une plus value. La famille semble faite partie de cette catégorie. En effet, chacun est personnellement concerné, marié ou célibataire, en couple régulier, ou en compagnons, avec ou sans enfants. 

M. Jean Hinnekens, Président du Mouvement  « Couple et famille » a accepté d’introduire les deux aspects du débat: 

Les aspects philosophiques entourant le concept de famille et les difficultés d’une politique familiale dans une société multiculturelle européenne. Nous l’en remercions. 

Jean Hinnekens estime primordiales les expériences vécues, mais il insiste aussi sur une nécessaire prise de recul qui permette de dégager les éléments qui subsistent du phénomène familial apparemment en déliquescence. Ainsi, actuellement « on divorce plus qu’on ne se marie », néanmoins la durée moyenne des couples est plus longue qu’au Moyen Age. 

Il trace ensuite un bref historique de la famille. Son origine remonte probablement à la découverte par les femmes (les hommes étant à la chasse) des vertus de la semence. Astucieuses, elles se déclarent propriétaires de la plante qu’elles ont fait pousser. Mais le matriarcat ne dure pas ; la thèse de la semence se retourne contre elles Les hommes, en observant les animaux qu’ils commencent à domestiquer, découvrent le rôle du mâle dans la reproduction. C’est leur semence qui déposée dans le ventre, réceptacle, de la femme contient l’être futur. Et ils prennent le pouvoir. A noter que la femme sera réduite à ce rôle passif de réceptacle pendant des millénaires. En Occident, la condition de la femme et la conception de la famille varient au cours des sociétés agricole puis industrielle et postindustrielle, mais ce n’est que vers 1850 que l’on commence à comprendre les rôles respectifs des spermatozoïdes et des ovocytes dans la procréation. L’enfant est le « produit » des deux parents. Avec cette découverte, et l’allongement de la durée de la vie et la maîtrise de la maternité, on est arrivé à un point de non retour. Jean Hinnekens conclut en disant que personne ne peut plus prévoir ce que sera la famille de demain. 

Qu’est ce qu’une politique familiale et quels sont ses critères d’efficacité ? 

Le débat s’engage à partir du constat que le petit être humain a besoin pendant de longues années d’être protégé, nourri, abrité, éduqué, et c’est au sein de sa famille qu’il peut le mieux trouver affection et compréhension. Une politique familiale doit assurer le développement harmonieux de l’enfant. Les formules collectivistes du type kibboutz ou kolkhozes n’ont pas fait leur preuve et ne convainquent pas notre groupe. Des lois qui ne répondent pas aux mentalités ne sont pas efficaces et sont de mauvaises lois, néanmoins une législation peut accélérer l’évolution des mentalités. Les revendications des femmes n’étaient portées dans les années 1970 que par un nombre restreint de femmes et elles ont (partiellement) abouti grâce aux directives européennes sur l’égalité des genres. Des hommes commencent à prendre leur congé parental. Si sur ce point l’évolution est lente, elle contribue à un changement radical des relations pères-enfants. Et on pourrait citer d’autres exemples.

On insiste sur la transmission intergénérationnelle. Elle se faisait jadis au sein de la famille. Mais la famille peut être un facteur important du maintien des inégalités sociales. Pour rétablir une certaine égalité des chances, la société intervient de plus en plus dans nos pays, notamment en prenant en charge l’enseignement. L’intervention de la société peut conduire à une certaine déshumanisation. Ainsi une participante fait remarquer qu’actuellement le premier mot de ce qui est appelé sa langue maternelle est de plus en plus souvent entendu par l’enfant dans une crèche et le dernier mot est entendu par le mourant dans une maison de santé.

On insiste aussi sur la famille, lieu de solidarité pas seulement parentale. Soutien des  parents aux enfants, et soutien aux personnes âgées, aux oncles, tantes, neveux, nièces, cousins, cousines dans la difficulté.

Y a-t-il encore un modèle européen de la famille ? Chacune de nos sociétés nationales est multiculturelle. Une politique d’immigration doit-elle reconnaître la polygamie ? 

La difficulté de définir des politiques est encore plus grande au niveau d’une politique européenne. Aussi, les législateurs européens sont-ils prudents. Jusqu’à présent, l’Union n’a pas compétence pour intervenir sur ses questions familiales. Le projet de constitution ouvre des possibilités. L’article II-93 (section Charte des droits fondamentaux) dit sobrement :

1. La protection de la famille est assurée sur le plan juridique, économique et social.

2. Afin de pouvoir concilier vie familiale et vie professionnelle, toute personne a le droit « d’être protégée contre tout licenciement pour un motif lié à la maternité, ainsi que le droit à « un congé de maternité payé et à un congé parental à la suite de la naissance ou de l’adoption  d’un enfant .

Avec ces dispositions constitutionnelles et quelques autres notamment sur l’égalité des genres et sur le respect de la vie privée et familiale (art. II-67) la voie est ouverte pour que des lois européennes précisent comment assurer la protection de la famille. Et de quelle famille. C’est un terrain trop vital pour le laisser aux seuls technocrates de la politique. L’Etat prend en charge la solidarité du groupe. La société civile a beaucoup à dire sur un sujet qui touche d’aussi près les libertés individuelles et elle doit pouvoir être entendue. Il lui appartient, en partie, d’indiquer les lois qui ouvrent des espaces de liberté et les structures organisationnelles qui sauvegarderont les valeurs européennes. .Nous ouvrons quelques pistes.

Toute politique démographique, sociale ou économique inclut nécessairement l’élément famille selon l’importance qu’elle lui attribue, les formes qu’elle lui reconnaît et les droits qu’elle lui accorde. Dans la période de transition actuelle, il est primordial de mener des recherches qui dégagent les lames de fond de l’évolution de la famille des bouillonnements ponctuels et qui permettent de comprendre l’impact de certaines mesures. Ainsi, il est intéressant de dire pourquoi la natalité est plus faible en Allemagne « malgré » une politique incitant les femmes à rester à la maison qu’en France où les femmes sont plus encouragées à travailler professionnellement. 

Les systèmes de protection sociale et des pensions n’ont pas évolué depuis soixante ans, alors que nous sommes passés d’une période de « babyboom » à un allongement spectaculaire de la vie et à une chute de la natalité. 

Jusqu’à présent, les politiques ont surtout visé à adapter la vie familiale au monde du travail. Il serait temps de renverser le raisonnement et de penser davantage à adapter le temps de travail aux exigences de la vie familiale.

Jacqueline de Groote

( administratrice  du Forum Permanent 

de la Société civile   européenne)
Commentaires de VIVANT

A la lumière de ce rapport, on peut se dire qu’une condition  primordiale pour la famille, quel que soit son type de modèle est de pouvoir  vivre grâce à un pouvoir d’achat décent  et d’avoir la liberté de choix pour son organisation par rapport au travail. 

Ci-dessous,  nous reproduisons  deux extraits du programme exhaustif de VIVANT qui montrent à souhait la stabilité du pouvoir d’achat comme paramètre essentiel à ce dernier et la flexibilité choisie par les membres de la famille ou du couple. 

Ainsi, ces mesures structurelles proposées par VIVANT  obligera la société  à mieux s’adapter à la vie familiale  en respectant ses rythmes et ses valeurs. 

Parents au foyer

Les parents qui choisissent de rester à la maison  bénéficieront du revenu de base. Cette opportunité n'est pas limitée dans le temps. Quiconque préfère s'occuper à domicile plutôt que de travailler à l'extérieur touche le revenu de base comme tout autre citoyen du même âge, qu'il y ait ou non des enfants à la maison. Aucun problème non plus pour les personnes qui veulent travailler temporairement. Il n’y a plus d'interminables démarches administratives; elles restent en ordre avec toutes les caisses et ne perdent aucun de leurs droits.

En supprimant les charges sociales et les impôts sur le travail, il n'y a plus aucune différence entre le travail officiel et le travail  non déclaré et on peut donc changer de statut sans problème : travailler, travailler à temps partiel ou ne pas travailler. En outre, le coût réduit du travail démultiplie l'offre de travail, y compris à temps partiel. 

Le membre du couple

Un membre du couple peut choisir de rester au foyer pour exercer une activité non salariée comme l’entretien de la maison, l’aide aux proches, ce qui contribue au développement du capital social.

Il peut même se lancer dans une ou plusieurs formations personnelles ou toute autre activité.

De plus, la personne reste libre d’organiser la flexibilité de son temps de travail en adoptant un mi temps, un quart temps… ce que bon lui semble pour son épanouissement et celui de son entourage. 
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